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Art. 2.

La loi n 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire
de la Polynésie française est ainsi modifiée :

I à VIII. - Non modifiés

Art. 3 .

Conforme

Art. 5 .

Conforme

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 5 octobre 1994.

Le Président,

Signé : René MONORY.

ANNEXE

Conforme

Vu pour être annexé au projet de loi adopté par le Sénat dans sa
séance du 5 octobre 1994.

Le Président,

Signé : René MONORY.


